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Kntion Notr..-lMnu.. .lan* le .n.uvoau monde. CVt ordn- pn..pvis .,ui
"uvnt sa pr..„„ère ocole dan. un hangar, comptait drjà en 17»: dou/.
n.a..onsd éducation de ,.' • ou moin» d'importance étal.l.es dan- les
principales pan.i>*es de la coloiii,..

De-, avant ITK», ie^ Mdpieien, eniretenuieiit aussi de» e, oI.> de
gar(,'ons k Montréal.

II

Fendant les soixante-dix pr.niièiv.s au.ié.s .,ui .uiv.ivni la cession
Uu tnnada à l'Angleterre, l.s progrès de l'éducation, ..iix de l'inMruc-
tion élémentaire surtout, fuient |.„ts dans la province de Québec Kn
raison des dillicultés innoml.ral.les <iu'éprouvaient les promoteurs de
1 (fuvro à ol.tenir les l'on.U sutlisant^ i>our la soutenir, à cause surtout
de la mauvaise orpinisation des diiïérents systèmes dont on t,^nta eu vain
appliûition, l'instruction populaire fut laissée pres.iue exclusivement à

1 initiative ,l,s corporations religieuses catholiques et protestantes .les
fabnqucs paroissiales et de certaines sociétés philnnthropiques organisées
pour cette fin.

"

Cependant, l..rsqu'en K.sr le gouverneur du Canada. In,,, Dor-
chester, charge* une commission de faire une en.,uête dnn< le Lut do
chercher les moyens à prendre pour porter remède ù l'insuffisance de
ins ruction populaire dans le pays, il y avait déjà de vingt-quatre à

trente personnes par paroisse qui savaient lire et écrire, et la plupart des
villages quelque peu populeux, entr.. autres ceux de l'Assomption de
Bouchervillc. ,1e r.apn.irie, ,1e Terrebonne, etc., avaient des écoles

à
'pou

près regiili(Tement organisées.

Siir !e rapport que fi, ..tte .n,„m,.si„n. la I.Vislatuiv votait,
en ISOI une lo, intitulée Arle pour .lahUr des icohs .ratuiirs et ,,our le
protjns de l mslrurtio,,. C-tte loi pourvoyait à l'ét.iblissement d'un» cor-
poration permanente .,ui prit le nom û'insHIution Royale. Cette cor-
poration avait pour mis.^ion sp.Viale d'établir et de fair.." fonctionner de^
écoles publiques dans chaque province. Mais, comme les parent^ catho-
liques ..taient g,'néralPment peu disposés à envoyer leurs enfants à des
écoles administrées par une institution exclusivement composée de pro-
testants et à laquelle l'év,"que et le clergé catholiques avaient positive-
ment r,.fu<é de donner leur .sanction, l'institution lîovale fit l-nv peu
de progr, - à l'in.«truction publique tant qu'elle en eut la ,lirection c'est-
à-dire jusquà ce qu'elle fût définitivement abolie par la loi d'éducation
de 1841.

Des commissions nommées par le gouvernement pour s'enquérir des
résultats obtenus par l'institution Royale ayant établi qu'ils étaient à


